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Limitations du droit d’accès à un canal
Sébastien Milleville

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. civ. – N° RG 20/04182 – 06 décembre 2022

TEXTE

Alors que certaines régions connaissent désor mais des pénu ries
hiver nales d’eau douce et que la contes ta tion contre l’appro pria tion
priva tive de cette ressource natu relle fait l’objet d’une répres sion
brutale qu’attisent les vindictes minis té rielles à l’encontre
des  «  écoterroristes  », la présente déci sion illustre au contraire la
préémi nence d’un intérêt collectif en matière de gestion de l’eau. En
l’espèce, était en cause un canal préle vant l’eau d’un ruis seau, canal
pour la gestion et l’entre tien duquel un syndicat avait été créé en
1825. Le canal en ques tion était destiné à faire fonc tionner diverses
usines et moulins mais une déli bé ra tion du syndicat, datée de 1825
permet tait en outre aux rive rains du canal d’arroser leurs jardins au
moyen de l’eau du canal du « samedi midi jusqu’au lundi midi ». Or, au
début des années 2010, les services préfec to raux en charge de la
police de l’eau avaient enjoint au syndic gérant le syndicat de cesser
les prélè ve ments sur le ruis seau alimen tant le canal en deçà d’un
débit minimal afin notam ment de garantir « en perma nence la vie, la
circu la tion et la repro duc tion des espèces vivant dans les eaux » du
ruis seau.  Il en était résulté pour les rive rains appe lants que ceux- ci
ne pouvaient plus puiser l’eau dans le canal durant la période esti vale
afin d’irri guer leur jardin, ce que la cour d’appel a confirmé. La
présente déci sion est inté res sante à plus d’un titre. Sur la nature du
droit des rive rains déjà, même si l’arrêt mentionne un droit d’usage de
l’eau du canal aux fins d’irri ga tion, la déli bé ra tion du syndicat semble
se référer à  une «  simple faculté d’arroser  ». Au- delà de cette
première incer ti tude termi no lo gique, la quali fi ca tion de ce «  droit
d’eau  » était incer taine. Un premier réflexe aurait été d’y voir une
sorte de droit réel d’usage. Mais cette quali fi ca tion se serait heurtée à

1

https://publications-prairial.fr/bacage/?do=_pdfgen_view&document=221&lang=fr&debug=


Limitations du droit d’accès à un canal

une diffi culté  : elle aurait supposé que le syndicat soit proprié taire
des eaux circu lant dans le canal. Or, si l’appro pria tion de l’eau douce
se défend s’agis sant des eaux dormantes, elle en revanche bien plus
diffi cile à admettre s’agis sant des eaux courantes et à plus forte
raison au béné fice d’un syndicat chargé de la gestion de l’entre tien
d’un canal. Et cela d’autant plus que la nature non doma niale du cours
d’eau auquel était connecté le canal mili tait en faveur de la quali fi ca‐ 
tion de chose commune de l’eau y circulant 1. Ces éléments faisaient
obstacle à la recon nais sance d’un droit réel d’usage portant sur
l’ensemble du volume circu lant dans le canal. La quali fi ca tion de droit
réel étant douteuse, la quali fi ca tion de droit personnel serait- elle
mieux appro priée ? La cour d’appel précise dans sa déci sion que les
syndics (en charge de l’anima tion du syndicat) sont tenus «  d'une
obli ga tion de moyen pour assurer la conti nuité de l'ali men ta tion en
eau » mais c’est bien le syndicat qui était censé assurer la four ni ture
de l’eau. Or la source de son obli ga tion éven tuelle demeure bien
incer taine. A lire la déci sion, on s’aper çoit que c’est une déli bé ra tion
du syndicat qui octroyait le droit d’usage des rive rains, sans que
l’exis tence d’une quel conque conven tion soit mentionnée. N’étant pas
membres du syndicat en cause -ce que la cour d’appel rappelle dans
sa déci sion pour écarter toute contes ta tion quant à la dési gna tion du
syndic de leur part-, les rive rains ne pouvaient donc pas être parties à
une conven tion conclue entre le syndicat et ses membres. On aurait
cepen dant pu envi sager l’exis tence d’une stipu la tion pour autrui ou
encore celle d’un enga ge ment unila téral du syndicat à leur égard.
Mais en pratique, l’ancien neté de ce droit faisait douter de cette
quali fi ca tion. En effet, si le syndicat avait été débi teur d’une quel‐ 
conque obli ga tion, il aurait sans doute pu s’en libérer en la rési liant
durant les presque deux siècles écoulés depuis la déli bé ra tion en
ques tion... A vrai dire, si l’on peine à se convaincre de la quali fi ca tion
réelle ou person nelle de ce droit d’usage, c’est peut- être que c’est
l’idée- même d’un droit subjectif de nature patri mo niale des rive rains
qui doit être écartée. L’eau courante ayant la nature d’une chose
commune, il n’est pas éton nant que des tiers béné fi cient à son égard
d’un simple « droit d’accès » non monnayable 2.

Quelle que soit la nature profonde de ce droit d’accès, en l’espèce, ce
dernier ne saurait présenter un carac tère systé ma tique. Il est natu‐ 
rel le ment destiné à s’exercer dans le respect des lois et plus encore
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NOTES

1  V. sur ce point, W. Dross, Droit des biens, Droit privé, LGDJ, 5  éd., 2021,
n° 318

2  Sur l’origi na lité de cette logique d’accès en matière de biens communs, v.
notam ment, F. Girard, La propriété inclu sive au service des biens envi ron‐ 
ne men taux – Repenser la propriété à partir du bundle of  rights, Cahiers
Droit, Sciences et Techniques, 2016/6, p. 185 & suiv., spéc. n° 31.

3  V. sur ce point, W. Dross, op. cit., n° 321.

4  V. en ce sens, Marcadé, Eléments du droit civil français, Tome 2, 2  édition,
De Cotillon, 1844, p. 638.

RÉSUMÉ

Français
Solu tion - Les syndics, pas plus que les utili sa teurs, ne sont pas dispensés
de respecter les règle ments parti cu liers et locaux sur le cours et l'usage des
eaux confor mé ment à l'ar ticle 645 du Code civil.
De même, les consorts [K]/ [V] sont tenus de respecter les dispo si tions de
l'ar ticle L.  215-1 du Code de l'en vi ron ne ment qui pres crit que les rive rains
n'ont droit d'user de l'eau courante qui borde ou traverse leurs héri tages
que dans les limites déter mi nées par la loi et qu'ils sont tenus de se

de la régle men ta tion admi nis tra tive ainsi que l’article L 251-1 du Code
de l’envi ron ne ment en dispose, ce que rappelle la cour. Mais par
ailleurs et surtout dans le champ du droit privé, ce droit de prélè ve‐ 
ment reste soumis à l’exis tence d’un intérêt supé rieur au sens de
l’article  645 du Code civil. Sur le fonde ment de cette dispo si tion, le
juge judi ciaire se voit recon naître le pouvoir d’élaborer d’éton nants
« règle ments judi ciaires d’usage » arbi trant entre les inté rêts indi vi‐ 
duels et des inté rêts  collectifs 3. La lettre du texte mentionne à cet
égard l’intérêt de l’agri cul ture mais les anciens auteurs consi dé raient
que l’esprit de la loi permet tait tout aussi bien d’invo quer l’intérêt
de l’industrie 4. De nos jours, une telle dispo si tion pour rait bien être
mobi lisée au soutien de la préser va tion de la biodi ver sité, ou même à
l’encontre d’une appro pria tion priva tive parfai te ment anachro nique
d’une ressource commune désor mais en voie de raréfaction.
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conformer, dans l'exer cice de ce droit, aux dispo si tions, règle ments et auto‐ 
ri sa tions émanant de l'administration.
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